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111. r'RUJ ET DE ',01rUf.i^Tj'TOI^J 'IMMLA!1'7 1{' 1.

LA DE

LE^ E'l'A'l'b A LA l'liESEI`I`l'E (:02'{VL;FtiT''l'1 UN ,

(;UN8lllja;^+^.Nfl' que le libre échange des informations et

des opinions, sur le plan national co ûrie sur lt plan intcrnc:-

tionül, est un droit fondamental de l' Yior.ri;ilc , essentiel î^:

cause de la paix et au progrès dans les domaines politique,

social et économique, et,

DES1.NI;UX d'établir entre eux une. collaboration complète

en vue d'assurer pÙr ce moyen, la paix et le progrès de l'

nité,

Unt adopté les dispositions suivantes:

Article 1.

Sous réserve des dispositions des articles 2, -f, 5, et F,

de la présente Convention,

a) tout Etat contractant garantira é tous ses ressor-

tissants et aux ressortissants des autres Etüts

contractants résidant légalement sur son territoir.'f,,,

la liberté de transmettre et de recevoir des itifol^-

ma.tions et des opinions sous une forme orale, écrite-,

imprimée ou -illustrée, ou par des. procédés visuels

ou auditif's légalement adr:.is, sans interventio.r,

la part du' 4ouverneraent;

L) aucun Etat contractant ne réglementera ou r:e

lera l' emploi ou ls possibilité d.' uti:L.,st2ti.orz d.c

l'un quelconque des moyens de

nés è lvaliné« précédent d'une manière ciu-k

t. ^ ": . ; :. .1,.,€ard de :co propres ressort Ï , ;;j±y1.ts ou

sortiss€.^c,ts ciPun autre Lta.t contraptant, !.in; i-

Jliination fondée sur des considérai ioil.^ dT.^rc r°!:

-- - ^ •- y ^ , ._tique ou personnel, ou s ur la recE. , le, ^̂ ._..^t.,

cue ou la religion;

`rarür.itir^. ta^, sestout l;tàt contractant

tissants ainsi qu'aux ressortissants J.e tout autre


